
Mainteneurs de marché
•  BMO Marchés des capitaux
•  Financière Banque Nationale 

Avantages
•  Nombre accru d’éléments liquides sur la courbe des taux 

canadiens
•  Facilité de couverture d’instruments à courte échéance
•  Nombre accru de possibilités de stratégies intermarchés
•  Possibilité de mettre en œuvre des stratégies impliquant 

parallèlement des contrats à terme sur taux d’intérêt à 
court terme canadiens (BAX) ou d’autres contrats à terme 
sur obligations du gouvernement du Canada

Potentiel d’un marché dynamique du contrat 
à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada de deux ans
•  Activité considérable sur le segment sous-jacent au 

comptant de 0 à 3 ans (VQM de 18 G$ CA, cumul de 
l’année en date de sept.), représentant près de 40 % de la 
négociation globale d’obligations nominales.

•  Les émissions records d’obligations du gouvernement du 
Canada de 2 ans et de 3 ans accentueront la nécessité de 
gérer le risque.

CGZ Contrat à terme sur obligations du 
gouvernement du Canada de deux ans

Symbole Bloomberg CVA Comdty

Taille du contrat (valeur 
sous-jacente)

100 000 $ CA de valeur 
nominale d’une obligation du 

gouvernement du Canada
Coupon notionnel 6 %

Cotation des prix Par tranche de 100 $ CA 
de valeur nominale

Unité de fluctuation minimale 
des prix

0,005 = 5 $ CA par contrat

Durée (de l’obligation MCL)* 1,75 an

VM01 ($ par contrat)* 20,00 $ CA

Temps restant jusqu’à 
l’échéance des obligations 
livrables

De 1,5 an à 2,5 ans

Encours minimal des 
obligations livrables

2,4 G$ CA

Type de contrat Livraison physique d’obligations 
du gouvernement du Canada 

admissibles
* Chiffres à titre indicatif

BOURSE DE MONTRÉAL
Lancement du contrat à terme sur obligations 
du gouvernement du Canada de deux ans

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU CONTRAT
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Source : Statistiques de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières et de la Banque du Canada

Le 1er décembre prochain, la Bourse de Montréal lancera un nouveau programme de maintien de 
marché pour le contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de deux ans (CGZ).

Émission et négociation d’obligations du gouvernement du Canada (M$)
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Stratégies de négociation et usages
Tout comme les contrats à terme phares sur obligations de 
5 ans (CGF) et de 10 ans (CGB), le CGZ constitue un moyen 
simple et rentable pour les besoins suivants :
•  Gérer le risque de taux d’intérêt, la durée et le profil de 

risque d’un portefeuille
•  Couvrir des obligations du gouvernement du Canada 

détenues
•  Négocier des écarts de taux entre pays
•  Négocier des écarts de taux canadiens
•  Exécuter des stratégies sur la base et sur écart de risque 

de crédit
•  Reproduire synthétiquement des positions sur obligations 

(acheteur ou vendeur)

Négociation sur la courbe
•  Possibilité de mettre en œuvre des stratégies d’écart 

sur la courbe par rapport au CGF ou au CGB en une 
seule opération grâce à la fonctionnalité des stratégies 
intergroupes (SIG) de la Bourse de Montréal

•  Négociation selon un ratio prédéfini, réduisant le risque 
d’exécution inhérent

  -  Prix de la stratégie : (Ratio de la composante1 inscrite 
× Prix de la composante1) - (Ratio de la composante2 
inscrite × Prix de la composante2)

•  Algorithme de prix implicites permettant l’établissement 
d’ordres implicites dans le registre des ordres de stratégie 
à partir d’ordres simples, puis l’établissement d’ordres 
implicites dans le registre des ordres simples à partir 
d’ordres de stratégie.

Contrats à terme
sur accept. banc. can.

de 3 mois (BAX)

Contrat à terme
de 3 mois sur le

taux CORRA (CRA)

Contrat à terme
sur obligations du
GC de 5 ans (CGF)

Contrat à terme sur obligations
du GC de 10 ans (CGB)
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Contrat à terme
sur obligations du
GC de 2 ans (CGZ)

Stratégies sur la courbe offertes :

• Écart sur contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 2 ans–5 ans (ratio de 3:1) : 
3CGZH21-1CGFH21

• Écart sur contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 2 ans–10 ans (ratio de 
6:1) : 6CGZH21-1CGBH21

• Papillon sur contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 2 ans–5 ans–10 ans 
(ratio de 6:4:1) : 6CGZH21-4CGFH21+1CGBH21

Produits canadiens inscrits sur la courbe

Pour obtenir plus de renseignements :

http://m-x.ca/marc_terme_fr.php
http://m-x.ca/marc_terme_fr.php

